
Pourquoi se faire 
reconnaître 
travailleur handicapé ?
Les ambassadeurs handicap témoignent !
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Tout au long de sa vie, chacun peut 
rencontrer des difficultés durables (au 
moins un an) liées à son état de santé et/
ou un risque de restriction d’aptitude à son 
poste de travail, de manière temporaire ou 
définitive, partielle ou totale. 
Vous pouvez alors demander une 
reconnaissance de travailleur handicapé. 
Cette reconnaissance : 

permet à l’entreprise de mobiliser des 
moyens supplémentaires pour adapter 
vos conditions de travail,
vous permet de bénéficier d’aides 
individuelles.

Cette démarche est strictement personnelle, 
confidentielle et temporaire. Vous seul 
pouvez décider d’en parler à votre 
employeur et à vos collègues. Légendes :

Accès facilité à la formation, aides 
AGEFIPH pour financer un appareil, aides 
financières à l’alternance, pas de plafond 
d’âge pour accéder à l’alternance…

EXEMPLES D’AIDES 

(1) La reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) 
(2) Les titulaires d’une pension d’invalidité avec 
une diminution de 2/3 de la capacité de travail
(3) Les titulaires de la carte d’invalidité
(4) Les titulaires de l’AAH (Allocation Adultes 
Handicapés)
(5) Les titulaires d’une rente accident du travail ou 
maladie professionnelle (taux d’IPP supérieur ou 
égal à 10 %)

LES PRINCIPALES 
RECONNAISSANCES
administratives
de travailleurs handicapés

Didier LETOURNEUR
Ambassadeur handicap à Chalampé
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“ “
Seulement 

2 à 3% des 
personnes handicapées 
sont en fauteuil roulant. 

des handicaps sont dus à des 
maladies invalidantes.
Diabètes, cancer, asthme, 
problèmes cardiaques… peuvent 
être reconnus comme des 
handicaps.

45%

LE 
SAVIEZ-
VOUS ? des handicaps 

sont invisibles 

80%
IDÉES
REÇUES

DÉMYSTIFIONS  
les idées reçues

C’est en faisant les démarches de demande d’AAH* 
que j’ai appris l’existence de la RQTH. J’ai tout de suite 
compris que ça serait un avantage pour moi dans le 
futur “combat” pour accéder au monde du travail. 

Pourquoi ?
je suis en situation de handicap et un handicap que 
je ne peux pas cacher,
le marché du travail n’est pas simple d’accès pour 
tout le monde et encore moins pour les personnes en 
situation de handicap,
la RQTH contribue d’une certaine manière au bon 
dialogue entre mon employeur et moi.

À savoir : on est éligible à la RQTH même quand on 
est étudiant.

*Allocation Adultes Handicapés

Cédric KOUAKOU
Ambassadeur handicap à EPA-Delta

“ “
Je ne veux pas me faire reconnaître 
travailleur handicapé car le handicap est un 
frein pour accéder à l’emploi et pour mon 
évolution de carrière.

Si je me fais reconnaître RQTH, je serai 
considéré·e comme incapable et moins 
performant·e, diminué·e par rapport aux 
autres.

Le statut de travailleur handicapé doit permettre de continuer à exercer son 
métier dans un environnement adapté, en bénéficiant de mesures prévues 
dans le cadre du plan de maintien à l’emploi de l’accord 2015-2018 de Solvay. 
Celui-ci prévoit des moyens humains et financiers pour rechercher une 
solution optimale et permettre de poursuivre une activité professionnelle 
adaptée à la santé du collaborateur.

Je ne peux pas être reconnu.e travailleur 
handicapé car mon handicap n’est pas 
visible.

Je suis malade, je ne 
suis pas handicapé·e.

Si je me fais 
reconnaî t re 
RQTH je serai 
catalogué·e 
et mis·e dans 
une case !

Que vont penser 
mon employeur et 
mes collègues ?

De toute façon, je ne 
suis pas en fauteuil 
roulant alors je ne suis 
pas handicapé·e.
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des handicaps sont 
acquis au cours de 
la vie.

85%



AIDES PRÉVUES 
dans l’accord 
handicap

Si vous le souhaitez, une sensibilisation et 
information de l’équipe que vous intégrez ou 
à laquelle vous appartenez est possible, par 
le médecin du travail, des spécialistes, des 
associations… Elle permettra à vos collègues de 
mieux comprendre les incidences de votre situation 
de handicap dans votre travail ainsi que vos besoins 
et éviter toute jalousie ou sentiment d’inégalité de 
traitement. 

À SAVOIR

AIDES DANS LES SPHÈRE 
PROFESSIONNELLE ET 
PERSONNELLE

AIDES DANS LA SPHÈRE 
PROFESSIONNELLE

AIDES DANS LA SPHÈRE 
PERSONNELLE

Se faire reconnaître travailleur handicapé permet à 
l’employeur de répondre à l’obligation d’emploi de 6% 
de travailleurs handicapés. Mais la reconnaissance 
administrative de mon handicap m’a surtout permis 
de demander à mon employeur un aménagement 
d’horaires individualisés pour faciliter mon exercice 
professionnel. Cela me permet également d’accéder aux 
mesures spécifiques pour les personnes handicapées 
en matière d’emploi et de formation professionnelle, 
et d’accéder à des dispositions prévues dans l’accord 
Handicap de Solvay, telles que 2 jours d’absences 
autorisées et rémunérées pour faire des examens 
médicaux ou des démarches administratives.

C’est à la porte du marché de l’emploi 
que j’ai découvert et que j’ai pu prendre 
conscience de l’opportunité d’être 
reconnu RQTH.
Pourquoi ?

la RQTH me donne accès à des 
droits dans le cadre du travail : 
aménagements de mon poste de travail, 
aides au financement d’équipement 
professionnel voire personnel tel que 
mon fauteuil roulant, aménagement 
d’horaires de travail…
la RQTH me permet d’envisager mon 
avenir professionnel de manière plus 
sereine.

Manuel DEL VALLE
Ambassadeur handicap à Belle-Étoile

Cédric KOUAKOU
Ambassadeur handicap 
à EPA-Delta

En ce qui me concerne, en tant qu’aidante 
familiale, je ne suis pas encore concernée 
par le monde de l’entreprise puisque mon fils 
Maxime n’a que 10 ans.
Cependant, le fait que mon fils ait une 
reconnaissance administrative de son 
handicap m’a permis de me déclarer aidante 
familiale auprès de Solvay et de bénéficier 
de 2 jours de congés supplémentaires dont 
j’ai vraiment besoin pour les rendez-vous 
médicaux de mon fils.
C’est là une aide notable pour moi, un appui 
et une sécurité pour l’organisation de toute 
la famille. Surtout quand nous devons nous 
déplacer dans des hôpitaux hors de la région 
lyonnaise.
D’autre part, j’ai accès au comité des aides 
que je peux solliciter pour m’accompagner 
financièrement pour financer les équipements 
spécifiques aux handicaps de Maxime 
(chaussures médicales, vélo sur mesure...) 
et pris en charge seulement partiellement ou 
pas du tout par les aides de droit commun.
Si c’était moi ou si c’était mon conjoint qui 
avait eu une reconnaissance administrative 
de son handicap, j’aurais bénéficié des 
mêmes aides.

Stéphanie GRECO
Ambassadrice handicap 
à EPA-Delta
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L’accord handicap de Solvay prévoit des mesures 
d’adaptation dans votre sphère professionnelle : 
Un aménagement du poste de travail, une organisation 
du temps de travail adaptée, un accompagnement 
possible par la CAH (Cellule Accompagnement 
Handicap) lors d’un projet de mobilité, un suivi 
individualisé, une formation rendue accessible...

L’accord de Solvay prévoit des 
mesures d’adaptation dans vos sphères 
professionnelle et personnelle : 

Aide à la mise en place d’un transport 
adapté : 1 500€ / an par salarié
Aide pour la compensation du handicap : 
1 000€ / an par salarié

L’accord de Solvay prévoit des 
mesures individuelles dans votre 
sphère personnelle via le Comité des 
Aides : 
Aide au logement, aide au financement de 
spécialistes (psychomotricien...). N’hésitez 
pas à solliciter votre assistant·e social·e 
pour vous accompagner.

salariés en 
situation de 
handicap ont 
travaillé chez 
Solvay en 2016 en 
France.

LE 
SAVIEZ-
VOUS ?

270



Les Ambassadeurs Handicap sont des salariés en 
situation de handicap ou aidants familiaux qui se sont 
portés volontaires pour être un relais de la chaîne du 
handicap chez Solvay.
Vous pouvez solliciter les ambassadeurs handicap 
pour toute question sur le sujet du handicap et sur la 
politique handicap de Solvay.

Les Ambassadeurs Handicap sont régulièrement 
sollicités par des salariés de façon confidentielle 
concernant la reconnaissance de leur handicap.

À SAVOIR

@Pour les contacter, une adresse mail : 
ambassadeurs-handicap@solvay.com @La mission handicap : 

mission.handicap@solvay.com

CONTACT
ILS SONT LÀ 
POUR VOUS

Vous pouvez également contacter un 
membre de la Cellule Accompagnement 
Handicap* (CAH) de votre site composée 
des membres suivants :

RH site
Médecin du travail
Infirmier·e
Assistant·e social·e 

*La C.A.H a été créée pour aider les collaborateurs 
en difficulté de santé ou de handicap à toutes les 
étapes de leur vie professionnelle : intégration, 
reprise après un arrêt de longue durée, projet de 
mobilité…

8 9



Contacts

Ambassadeurs handicap
ambassadeurs-handicap@solvay.com

Mission Handicap
mission.handicap@solvay.com

www.solvay.com


